Modèle d’acte
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	La présente décision ne devient exécutoire qu’après sa transmission au contrôle de légalité et l’accomplissement des formalités de publicité prévues par la réglementation en vigueur. Toute application rétroactive est illégale.



Décision du Maire/Président
Marché public en procédure formalisée - Travaux
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	Aux termes de l’article L 2121-29 du Code général des collectivités territoriales (CGCT), « le conseil municipal règle par ses délibérations les affaires de la commune ». Il dispose ainsi d’une compétence générale pour statuer sur les affaires communales.
Pour des raisons pratiques, le conseil municipal peut déléguer au maire tout ou partie de ses attributions, afin d’alléger et de simplifier la gestion communale. Les domaines pouvant faire l’objet d’une délégation sont énumérés à l’article L 2122-22 du CGCT. Son 4° prévoit notamment la possibilité pour le maire de « prendre toute décision relative à la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés publics et accords-cadres, ainsi que leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget ».
Cette délégation peut porter sur l’ensemble des marchés, quel qu’en soit le montant, sous réserve du respect des règles applicables, notamment celles relatives aux procédures formalisées et au rôle de la commission d’appel d’offres. Le conseil municipal peut toutefois en limiter la portée, par exemple en fixant un seuil financier (40 000 €, 90 000 €, 200 000 € HT, etc.), solution recommandée pour plus de sécurité juridique et de transparence.
La délégation est en principe adoptée en début de mandat, mais peut intervenir en cours de celui-ci. Les décisions prises dans ce cadre sont soumises aux mêmes règles que les délibérations du conseil municipal : elles deviennent exécutoires après publication et transmission au représentant de l’État (art. L. 2131-1 et L. 2131-2 du CGCT).
Enfin, le maire doit rendre compte de ces décisions à chaque réunion obligatoire du conseil municipal, dans des conditions suffisamment précises pour assurer l’information de l’assemblée.





Décision n° 20…-…… du  ………………. 20….
Le Maire/Président de ……………………………………….
VU le CGCT, notamment son article L 2122-22 4°, (ou L 5211-10 du CGCT pour les EPCI),
VU la délibération en date du ………………… 2020 par laquelle le Conseil Municipal a chargé M. le Maire (Président) de prendre toute décision concernant la passation et l’exécution des marchés publics jusqu’ à ………… € HT (si un montant est clairement indiqué dans la délibération) OU dans la limite des crédits inscrits au budget,
CONSIDERANT la nécessité de …. (rappeler le contexte et définir le besoin),	
CONSIDERANT qu’une consultation en procédure formalisée : appel d’offres ouvert a été lancée le ….., que X entreprises ont candidaté,
CONSIDERANT que la Commission d’appel d’offres dûment convoquée le ….. 2020, s’est valablement réunie le ….., le quorum étant atteint,
CONSIDERANT que le choix de la Commission d’appel d’offres s’est porté sur la proposition de l’entreprise XXX pour un montant de …… € HT,
DECIDE : 
Article 1 : D’attribuer le marché à l’entreprise …………………. sise : ……………………………… pour un montant de ………………….. € HT.
Article 2 : Le secrétaire de mairie et le Receveur Municipal sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision.
Article 3 : La présente décision sera transmise au contrôle de légalité et transcrite au registre des délibérations de la commune et sera affichée en mairie. 
Article 4 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité et/ou de sa notification et de sa publication.
Fait à ………………………….., le ………………………….
Le Maire 
(Nom, prénom) 
(Signature, cachet)
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	Ces modèles sont donnés à titre indicatif et doivent être adaptés aux circonstances locales.
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